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L'Accord général. sur les échanges sert de
cadre à la promotion des échanges entre le Canada et
l'Union soviétique dans les domaines de la science, de
la technique, de l'éducation, de la culture et dans
d'autres domaines, sur une base d'avantages mutuels et
de réciprocité . Sont compris dans cet accord les
échanges de professeurs, de conférenciers et d'étu-
diants universitaires, les tournées d'artistes ainsi
que les échanges dans le domaine sportif et dans
d'autres secteurs d'activité .

Le programme officiel d'échanges a été
suspendu en 1980, après l'invasion de l'Afghanistan par
les Soviétiques . Les échanges privés se sont cependant
poursuivis avec l'appui et l'encouragement du gouverne-
ment du Canada, celui-ci estimant en effet que les
échanges de personnes peuvent grandement aider à
promouvoir la compréhension internati_onal .e et à
atténuer les tensions est-ouest . En 1984, les échanges
officiels dans le domaine sportif ont repris et un
programme d'échanges dans le domaine des sciences de
l'Arctique a été amorcé .

Des négociations sur un nouveau programme
biennal d'échanges officiels se tiendront à Ottawa du
27 au 29 octobre 198 6 .


